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  Vous connaissez tous la différence entre dictature et démocratie : la dictature c’est « ferme ta 
gueule » et la démocratie c’est « cause toujours ». Nombre de personnes citent cela quand ils ont répondu 
à une consultation sur l’environnement, et que la décision à laquelle elles se sont opposées est prise, 
inchangée par rapport au plan ou projet en consultation. Et pourtant… 

 Face aux crises actuelles, environnementales comme démocratiques, associer les habitants, les 
associations, les entreprises et les territoires aux décisions est non seulement un droit inscrit dans nos 
textes fondamentaux, mais aussi une condition de légitimité et d’efficacité de l’action publique. La 
transition écologique ne se fera que si les citoyens, consommateurs, habitants… y participent. Il ne s’agit 
pas de pédagogie mais d’appropriation, de mise en mouvement.  

 Nous saluons l’avis du CESE sur la participation du public aux décisions impactant 
l’environnement. Trop souvent, ces démarches restent vécues comme de simples obligations 
administratives. Nous affirmons au contraire qu’elles constituent un levier puissant d’innovation sociale 
et environnementale. Elles permettent d’améliorer la qualité des projets, surtout si elles sont anticipées, 
de transformer les résistances en coopérations et de bâtir des solutions mieux acceptées et plus durables. 

 Nous insistons sur plusieurs préconisations essentielles pour restaurer la confiance citoyenne : 
garantir la stabilité juridique des dispositifs, aller vers l’inclusion réelle des publics les plus éloignés des 
processus de décision, professionnaliser les méthodes de concertation et renforcer la redevabilité des 
porteurs de projets en les obligeant à répondre aux arguments du public.  

 La société civile doit être reconnue non pas comme un obstacle, mais comme une force de 
proposition experte et indispensable, porteuse de solutions concrètes, porteuse d’une exigence de 
cohérence aussi et de visions et valeurs de long terme.  

 Il est temps de passer d’une culture de la consultation formelle minimale à une véritable co-
construction. 


